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* A partir d’une maille de 500m x 500m, ont été sélectionnées,
les mailles cumulant au moins 3 indicateurs de nuisances

et pollutions (pollution de l’air, bruit, pollution des sols, de l’eau
et présence de sites industriels IED : Industrial Emissions Directive).
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CUMUL DES NUISANCES IMPACTANT LA SANTÉ DES POPULATIONS
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